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DELIB 20160922_4 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MONTMARAULT 

 

 
 

Réunion du 22 Septembre 2016 
 
 

Nombre des Conseillers : 
En exercice : 46 
Présents titulaires : 40       Votants : 45 
Excusé(s) titulaire(s) : 6 
 

Pour :  45 Contre : 0  Abstention(s) : 0 
 

 

Date de convocation : 16 septembre 2016 
 

 Le vingt-deux septembre de l’an deux mille seize, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de la Région de Montmarault dûment convoqué, s’est réuni à 
19 heures en séance ordinaire à la Salle polyvalente de Chappes. 
 

Présents : MERCIER Jean-Jacques et Christelle BODIN (Beaune d’Allier), Daniel PIQUANDET 
et Bruno DEPRAS (Bézenet), Daniel TABUTIN et Christophe BODARD (Blomard), Elisabeth 
BLANCHET et Alain BOULICAUD (Chappes), Ludovic HERVE (Chavenon), Martial SANLIAS, 
Madeleine CAJAT et Séverine FENOUILLET (Cosne d’Allier), Christiane TOUZEAU, Pierre-
Henri BONHOMME et Aline FERRANDON (Doyet), Maryline JALIGOT (Louroux de Beaune),  
Valérie BALICHARD et Bruno CONFESSON (Montmarault), Magali BOULOGNE (Montvicq), 
Ghislaine BUREAU et Pascal CLEMENT (Murat), Bernard CHAPELIER et Lina PICAUT 
(Saint Bonnet de Four), Bernard VALETTE et Jean-Pierre LAURENT (Saint Marcel en Murat), 
Benoît THEVENET (Saint Priest en Murat), Gérard FENOUILLET et Pierre GOJARD (Sauvagny), 
Viviane ALLOIN et Bernadette DEPRESLE (Sazeret), Jean-Jacques PERRET et Marie-Laure 
MASSIP (Tortezais), Bernard MASSET et Éric TOURAUD (Venas), Chantal TOURRET et Jean-
Pierre MONCELON (Vernusse), Bruno ROJOUAN et Josiane AUBERGER (Villefranche 
d’Allier), Alain ROCHE et Georges ROBIN (Voussac). 
 

Excusés : François TARIAN donne pouvoir à Ludovic HERVE, Patrick CLEMENT donne pouvoir 
à Maryline JALIGOT, Bernard MARTIN donne pouvoir à Bruno CONFESSON, Françoise 
COMMANT donne pouvoir à Magali BOULOGNE, Marie-Anne CHEVRIER donne pouvoir à 
Bruno ROJOUAN, Joëlle MELIN  
  
 

Secrétaires de séance : Viviane ALLOIN, Elisabeth BLANCHET  
 
 

Prescription du PLUI 
 
La présente délibération retire celles des 15 novembre 2015, 1er février 2016 et 30 juin 2016. 
 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-8 et L.153-11 du code de l’urbanisme 
relatifs aux modalités de prescription du PLUi ; 
Vu les articles L.103-2 à 103-6 du code de l’urbanisme concernant les modalités de concertation ; 
Vu l’approbation des statuts de la communauté de communes de la Région de Montmarault 
approuvés par arrêté préfectoral en date du 11 janvier 2016 ; 
Vu les documents d’urbanisme existants sur le territoire de la Région de Montmarault ; 
Vu la conférence intercommunale des maires, réunie à Voussac le 25 mai 2016, établissant les 
conditions de collaboration intercommunale ; 
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Considérant qu’il y a lieu d’engager l’élaboration du PLUi sur l’ensemble du territoire de la 
communauté de communes ; 
Considérant que qu’il y a lieu de préciser les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de 
concertation conformément à l’article L.103-3 du code de l’urbanisme ; 
Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités de collaboration entre la communauté de 
communes et les communes suite à la conférence intercommunale des maires du 25 mai 2016 ; 
 

M.le Président rappelle que : 
 

 -conformément aux statuts modifiés par arrêter préfectorale en date du 11 janvier 2016, la 
communauté de communes est compétente en matière de documents d’urbanisme, 
 -la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové du 24 mars 2014 renforce 
l’approche intercommunale dans les procédures d’élaboration des documents d’urbanisme, ainsi 
que les objectifs de gestion économe des espaces, de densification de l’urbanisation, et de prise en 
compte de la qualité paysagère dans les projets d’aménagement, 
 -les différents documents d’urbanisme présents sur le territoire de la communauté de 
communes sont obsolètes et ne répondent plus aux exigences législatives citées ci-dessus, 
 -les orientations contenues dans le DOO du SCoT de la Vallée de Montluçon et du Cher 
doivent être prises en considération dans le projet de territoire et que le PLUi devra être compatible 
avec ces dernières, 
 -le développement des communes sans document d’urbanisme est fortement contraint par le 
principe d’urbanisation limité, 
 -intérêt et enjeu d’un document d’urbanisme à l’échelle pertinente de l’intercommunalité. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 
 
 -de prescrire l’élaboration de son PLUi sur l’ensemble de son territoire regroupant les 21 
communes, conformément aux articles L.153-8 et L.153-11 du code de l’urbanisme ; 
 
 -d’approuver les objectifs poursuivis à savoir : 

 faire émerger un projet de territoire partagé et concerté pour les années à venir,  
conciliant les politiques nationales et territoriales d'aménagement avec les 
spécificités du territoire, 

 produire un habitat diversifié, durable répondant au parcours résidentiel et aux 
besoins de la population dans les 15 prochaines années en définissant des secteurs 
propices à la densification selon leur situation par rapport à l’accès aux transports, 
aux commerces et services, aux bassins d’emplois sur et en dehors du territoire, 

 structurer l’offre territoriale en équipements et services en vue d’accueillir de 
nouvelles populations et de répondre aux besoins des habitants, notamment dans les 
domaines de l’éducation, de la jeunesse ou de la santé, 

 assurer la diversité des fonctions urbaines et rurales, 
 prendre en compte les besoins en surface agricole utile et favoriser le maintien de 

l’activité agricole très présente sur le territoire en veillant à sa compatibilité avec la 
qualité paysagère du territoire, 

 poursuivre le développement économique du territoire en liaison grâce notamment au 
carrefour routier et autoroutier présent sur le territoire, 

 Veiller à la préservation des espaces naturels et des continuités biologiques majeures, 
et à la protection face aux risques majeurs (inondations, risques miniers),  

La qualité du diagnostic présenté lors de la procédure d’élaboration du PLUi permettra aux élus de 
mesurer les enjeux principaux du territoire et de fixer des objectifs d'aménagement adaptés qui 
pourront compléter ou modifier la liste ci-dessus. 
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 -d’ouvrir la concertation associant la population, les associations locales et les autres 
personnes concernées conformément à l’article L.103-3 et suivants du code de l’urbanisme selon les 
modalités suivantes : 
 

 organisation d’au moins une réunion publique pour présenter le PADD, 
 mise en place d’un groupe de travail habitants ayant pour objectif d’alimenter  
     la réflexion et l’enrichir  permettant une meilleure appropriation collective des  
     enjeux du projet de territoire, 
 pour l’accès à l’information, communication des avancées de la procédure dans  
      le bulletin d’information annuel de la communauté de communes ainsi que   
      dans les bulletins municipaux et sur le site internet de la communauté de  
      communes, 
 mise à disposition des documents d’élaboration du projet de PLUi au siège de 
      la communauté de communes ainsi que dans les différentes mairies des  
      communes membres, 
 exposition des éléments d’études au fur et à mesure de leur avancement. Cette  
      exposition pourra être itinérante afin d’être présentée dans l’ensemble des  
      communes membres de l’EPCI, 
 mise à disposition du public d’un registre où chacun pourra mettre par écrit ses  
      remarques et/ou propositions. Un registre sera disponible au siège de la  
      communauté de communes et dans chaque mairie des communes membres. Il  
      sera également possible d’adresser les remarques par courrier à M.le Président. 

 
   
 -d’arrêter les modalités de collaboration entre la communauté de communes et des 
communes membres définies lors de la conférence intercommunale des maires le 25 mai 2016, 
conformément à l’article L.153-8 du code de l’urbanisme, en fixant les dispositions suivantes : 

 Création du comité de suivi, élément charnière entre les différentes instances. Il sera 
amené à travailler en groupe sectorisé afin de permettre de mettre en évidence les 
éléments communs à l ‘ensemble du territoire ou leur diversité. Il fait le lien avec les 
communes 

✔ création d’un comité de pilotage composé d’un élu de chaque commune, du Président 
ou vice-Président de l’EPCI, du directeur de l’EPCI et de l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage . Il assurera la collaboration de toutes les communes et définira la stratégie 
des orientations politiques. Il garantira la procédure et le respect du cahier des 
charges. 

 Mise en place d’un comité technique associant le Président ou vice-Président en 
charge de l’urbanisme ou de thème spécifiques, directeur de l’EPCI, les secrétaires 
de mairie, des experts et autres personnes ressources, les PPA. Il apportera une 
réflexion technique sur la procédure et les études. 

 Mise en place d’un groupe travail habitants avec l’organisation de réunions selon des 
thèmes et sur des secteurs géographiques définis. Il s’agira de faire remonter la 
vision du territoire à travers les expériences des habitants, du monde associatif et 
économique afin d’avoir des réflexions thématiques dans le cadre d‘un projet de 
territoire à définir. 

 Chaque conseil municipal validera les grandes étapes du PLUi. Il pourra créer une 
commission urbanisme PLUi au sein de la commune qui serait chargée de faire le 
lien entre le conseil municipal et la démarche intercommunale. 

 A chaque étape, un séminaire se tiendra afin d’informer l’ensemble des communes 
de l’évolution de l’élaboration du PLUi 
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 -que l’Etat, en application de l’article L.132-10 du code de l’urbanisme sera associé à 
l’élaboration du PLUi ; 
 
 -que des personnes publiques associées et des différents partenaires institutionnels, 
conformément aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme seront associées. Le 
Président de l’EPCI  pourra également recueillir l’avis de tout organisme ou association compétents 
sur certaines thématiques spécifiques (architecture, environnement....) ; 
 
 -de demander conformément à l’article L.132-5 du code de l’urbanisme que les services de 
l’Etat soient mis à disposition de la communauté de communes en vue de recruter un bureau 
d’études privé et pour l’assister dans la conduite de la procédure d’élaboration du PLUi ; 
 
 -de donner tout pouvoir au Président pour lancer un marché pour retenir un cabinet d’études 
privé pour la réalisation de l’élaboration du PLUi ; 
 
 -de donner autorisation au Président pour signer tout contrat, avenant ou convention de 
prestation de service concernant l’élaboration technique du PLUi ; 
 
 -de solliciter de l’Etat, de l’Europe, et tout autre institution ou collectivité pour obtenir des 
subventions ou dotations pour couvrir les frais matériels, d’études et de publication nécessaire à 
l’élaboration de son PLUi ; 
 
Conformément à l’article L.153-11 du code de l’urbanisme, la présente  délibération sera notifiée à : 
 - Monsieur le Préfet de l’Allier, 
 - Mesdames et Messieurs les Maires de la communauté de communes, 
 - Monsieur le Président du conseil régional de Auvergne-Rhône-Alpes , 
 - Monsieur le Président du conseil départemental de l’Allier, 
 - Monsieur le Président de la chambre de commerce et de l’industrie de l’Allier, 
 - Monsieur le P¨résident de la chambre des métiers de l’Allier, 
 - Monsieur le Président de la chambre de l’agriculture de l’Allier, 
 - Monsieur le Président du PETR de la Vallée de Montluçon et du Cher. 
 
La présente délibération sera transmise pour information aux : 
 - maires des communes limitrophes, 
 - présidents des établissements publics voisins, 
 - présidents des syndicats mixtes de SCoT voisins. 
 
La présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes et  
dans les mairies des communes concernées. Mention de cet affichage est insérée en caractères 
apparents dans un journal diffusé dans le département conformément à l’article R.153-21 du code 
de l’urbanisme. 
 

Le Président 
        Bruno ROJOUAN 
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L’An deux mil dix-neuf, le douze février, le Conseil Municipal de cette commune, dûment 
convoqué, en date du 6 février 2019, s’est réuni en session ordinaire à la mairie sous la 
présidence de Monsieur Bruno CONFESSON. 
 
PRESENTS : Mrs CONFESSON Bruno,  ALLOY Jean-Claude, CARTE Jacques,  DAFFIX 
Roland, LAJOIE Patrick, LEHOURS Jean-Michel, MONGIS Gérard, Mmes BALICHARD 
Valérie, DENIS Annie, GIRAUDET Laurette, JUILLARD Brigitte, JOBERT Martine, 
MAILLARD Claudette. 
 
ABSENTS : Mmes CHARTIER Nathalie, LAURENT Laëtitia, Mr CHAPELLE Daniel, 
MARTIN Bernard, excusés. 
 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice. 
 
OBJET : URBANISME PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL 

 
 Bruno CONFESSON, Adjoint au maire, rappelle que chaque membre du conseil a reçu 
sous forme dématérialisée le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal afin d’en débattre ce jour. 

 
 Conformément à l’article L153-12 du Code de l’Urbanisme, le Conseil Municipal a 
débattu des orientations générales du PADD du PLUI. 

 
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le document. 

 
 

    Pour extrait conforme, 
Le Maire,  
B. MARTIN 
 

DEPARTEMENT DE L’ALLIER 

Arrondissement de MONTLUCON 

CANTON DE MONTMARAULT 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA  

COMMUNE DE MONTMARAULT 

Nombre  

 

De conseillers en exercices  

 

De présents     

 

De votants     

17 

13 
Séance du 12 février 2019 

 

13 



































Séance du Conseil Municipal du 

18 janvier 2019 
___________________ 

 
 L’an deux mil dix-neuf le dix-huit janvier, le conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire, salle 
de la Mairie à vingt et une heures trente, sous la présidence de Madame Viviane ALLOIN, Maire, sur 
convocation du huit janvier deux mil dix-neuf. 
 
Présents : ALLOIN Viviane, DEPRESLE Bernadette, HAUSSMANN Jean-Pierre, LETORT Céline 
AUJEAN Jean-François, DETHARRE Alain, CLUZEL Jean-Philippe, BERTHOMIER Olivier, 
BLANCHET Claude, GIRAUD Éric SANVOISIN  Sylvie. 
Absents excusés : néant 
Secrétaire de séance : BERTHOMIER Olivier   
 

Ordre du jour : 
 

Délibération pour l’adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 
collectif 2017 

Délibération pour la modification statutaire du SDE03 
Délibération pour l’adhésion de la communauté de communes du pays de Tronçais au SDE03 
Délibération pour le choix de l’entreprise pour le panneau d’information pour l’étang des 
Prugnes  
Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (pour 
le paiement de SARL SOMMEILLER) 
Délibération sur le choix des entreprises pour les travaux intérieur du logement de Madame 
AUTRET 
Délibération pour les travaux de voirie  
Etude du règlement de consultation pour les travaux du foyer socio culturel  
Avis sur le  PADD du PLUi de la communauté de communes 
Avis sur le PADD du SCOT  
Avis sur la proposition d'achat du terrain communal " le Combo" 
Orientations budgétaires  
Affaires diverses 

 
------------------------ 

Avis sur le PADD du PLUi de la communauté de communes  

  
Lors du conseil municipal du janvier 2019, Madame Le Maire a présenté la PADD du PLUi de Commentry 
Montmarault Néris Communauté.  
Après en avoir débattu, l'assemblée souhaite apporter les observations suivantes : 
 
Elle rappelle que les contraintes des exploitations agricoles sont extrêmement fortes et que la situation 
des agriculteurs est fragile. Il est donc primordial que le PLUi n'apporte pas plus de difficultés : 
Tout d'abord, concernant la création de nouveaux bâtiments, il est précisé, à la page 23, qu'une 
attention particulière serait portée à leur intégration et leur architecture. Il est important que cette 
attention ne diminue pas la fonctionnalité de la construction et qu'elle n'engendre pas de coûts 
supplémentaires. 
De plus, il est spécifié à la page 24, que les constructions de maison d'habitation en dehors des bourgs 
seront très encadrées. La municipalité observe qu'il est souvent plus coûteux de réhabiliter des 
bâtiments anciens plus tôt que de construire des maisons neuves. Laissons la possibilité aux agriculteurs, 



notamment aux éleveurs, d'habiter à proximité de leur exploitation, dans des demeures décentes, à des 
coûts raisonnables. 
D'autres points, pouvant représenter des contraintes importantes, ont attirés l'attention des conseillers 
municipaux : la préservation du paysage bocager, la préservation des haies, l'identification des arbres, la 
mise en place de ceintures jardinées autour des bourgs pourront être des freins supplémentaires à 
l'exploitation des terrains en zone rurale. 
 
Concernant les enveloppes urbaines, beaucoup de maisons sont fermées dans le bourgs. La municipalité 
souhaiterait que le PLUi permette de mettre en place des leviers pour aider les communes à réhabiliter 
les maisons et attirer de nouvelles populations qui pourraient bénéficier de loyers raisonnables. 
 
Il a également été mentionnée que la carte page 13 comporte quelques lacunes concernant la sortie Est 
du territoire via la RCEA : elle permet d'accéder à des lieux touristiques tels que le Musée National du 
Costume de Scène, le Pal … mais aussi et surtout ouvre la porte vers l'est du pays et l'Europe (éléments 
très importants notamment pour les exportations bovines). 
 
Dans l'ensemble, la commune de Sazeret ne se reconnaît pas totalement dans ce document : le PADD ne 
reflète pas les spécificités que l'on peut trouver sur notre territoire qui a besoin de s'ouvrir sur 
l'extérieur grâce à son tourisme mais aussi et surtout à son économie. 
L'agriculture est l'une des premières forces économiques de notre communauté de communes et du 
département mais c'est aussi le seul secteur sur lequel le PLUi veut apporter des contraintes notamment 
en matière de bâti alors que rien n'est mentionné sur le bâti des autres secteurs comme par exemple les 
industries ou bien les énergies renouvelables pour lesquelles les éoliennes peuvent totalement 
déstructurer le paysage bocager à plusieurs dizaines de kilomètres à la ronde et nuire à l’évolution de 
l’agrotourisme. 

------------------ 
       
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à une heure 
Ont signé les membres présents ou représentés 

 
 

 
 
 
ALLOIN  
Viviane 
 

  
HAUSSMANN  
Jean-Pierre 

 

 
LETORT 
Céline 
 

  

GIRAUD 
Eric 

 

 
BERTHOMIER 
Olivier 
 

  
DETHARRE  
Alain 
 

 

 
BLANCHET 
Claude 
 

  
AUJEAN 
 Jean-François 
 

 



 
CLUZEL  
Jean-Philippe 
 

  
SANVOISIN  
Sylvie 

 

 
DEPRESLE  
Bernadette 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DËIilËIlrn
DU CONSEIL MI.]NICIPAL DE TORTEZAIS

L'an deux mil dix-neuf
Le huit mars
le Conseil Municipal de la commune de TORTEZAIS
dûment convoqué, s'estréuni en session ordinaire, à 20h
à la Mairie, sous la présidence de M" PERRET Jean Jacques,

Date de convacation du conseil municioal : 0l mars.20l9

PRESENTS Dauvilaire T, Gilbert O, Guillerminet N, pemet JJ, priam Jp,
Missom:rier K, Marcadier M, Saulnier B, Massip ML.

ABSENTS EXCUSES : Couraud L
ABSENT : Trépart C
Secrétaire de séance : Massip ML

DELIBERATION 03 019
DEBAT SUR LE PADD DU PLUI

Après avoir pris connaissance du PADD du pLUI de la communauté de communes
Commentry-Montmarault- Néris Communauté, lq conseil a mis en avant les remarques suivantes :

- Approuve le paragraphe n Préserver le bocage: Maintenîr et créer des haies le long des
chemins doux existsnts sur le lerritoire » en précisant rute hauteur de haies minimum ajin de

, , maintenil la présence de la faune locale.

- Dentande que dans le paragraphe « Préserver te patrimoine bâti : Encsdrer strictenrct t la
constructibilité en deltors des bourgs :

- le type d'habitat propre au bocage soit considéré cornme patrimoine

- les hameaux ayant un nombre de foyers conséquents soient considérés comme une zone
urbaine.

' Que lorsque que l'on est en limite de commune prendre cn considération Ie bâti des
communes limitrophes oomme le hameau de BILLAUDIERE, à cheval sur TORTEZAIS
et VILLEFRANCHE et qui compte l1 foyers. D,ailleurs précédemmenr
BILLAUDTERE-VILLEFRANIHE était présenté comme urbanisé. Egalement se trouve
dans le même cas les hameaux de LES PERCI{ATS sur TORTEZa§ et de la Côte sur
BUXIERES LES MINES,

- Demande que dans le paragraphe »permeltre lu nüse en
Permettre le développement des énergies renouvelables »

Cette délibération prend acte de la tenue du débat sur le
PADD est joint aux archives.

i
I

æuvre de la transïtion énergétît1ue-
soit rajoutée la géothermie.

PÀUn du Conseil MunicipàI. Le

t'': | ,
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L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme indique que « l’autorité compétente mentionnée à l’article L.158-8 
prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs et les modalités de concertation confor-
mément à l’article L.103-3 ».
La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal (PLUi). Elle a été mise en œuvre par le biais de différents outils. 
Deux étapes clés peuvent être néanmoins distinguées : 

1. La concertation tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi , dont fait l’objet ce présent rapport va-
lidé par le conseil communautaire au stade de l’arrêt du projet,  
2. La phase d’enquête publique qui interviendra à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées.

Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute 
la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.
Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant l’élaboration du PLUi et 
doivent « pendant une durée suffisante et selon les moyens adaptés au regard de l’importance et des carac-
téristiques du projet, permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par 
les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui 
sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente».

Par délibération n°20180409_007 en date du 9 avril 2018, la Communauté de Communes Commentry Mont-
marault Néris Commuté poursuit les modalités de concertations visées dans la délibération n°20160922_4 
du conseil communautaire de la Région de Montmarault en date du 22 septembre 2016 prescrivant le PLUi : 

«- Organisation d’au moins une réunion publique pour présenter le projet d’aménagement et de développe-
ment durables,
- Mise en place d’un groupe de travail habitants ayant pour objectif d’alimenter la réflexion et de l’enrichir 
permettant une meilleure appropriation collective des enjeux du projet de territoire, 
- Pour l’accès à l’information, communication des avancées de la procédure dans le bulletin d’information 
annuel de la communauté de communes ainsi que dans les bulletins municipaux et sur le site internet de la 
communauté de communes,
- Mise à disposition des documents d’élaboration du projet de PLUi au siège de la communauté de communes 
et dans chaque mairie des communes membres, 
- Exposition des éléments d’études au fur et à mesure de leur avancement. Cette exposition pourra être itiné-
rante afin d’être présentée dans l’ensemble des communes membres de l’EPCI, 
- Mise à disposition du public d’un registre où chacun pourra mettre par écrit ses remarques et/ou proposi-
tions. Un registre sera disponible au siège de la communauté de communes et dans chaque mairie des com-
munes membres. Il sera également possible d’adresser les remarques par courrier à Monsieur le Président. 
La concertation en phase diagnostic sera initiée également sur le territoire de l’ancienne communauté de com-
munes de Commentry/Néris-les-Bains.»

Ainsi, plusieurs outils d’information et de concertation avec le public ont été mis en œuvre tout au long de la 
procédure d’élaboration du PLUi :  

1. La communication sur les pages internet dédiées, 
2. Les registres de concertation et les courriers,
3. L’information dans la presse, 
4. L’information dans le bulletin intercommunal, 
5. Les ateliers de concertation, 
6. L’enquête agricole,
7. L’exposition itinérante, 
8. Les réunions publiques. 
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1. La communication sur les pages internet dédiées
En 2017, Commentry Montmarault Néris Communauté a mis en ligne une page dédiée à l’élaboration du 
PLUi. Cette page est accessible depuis la page d’accueil du site de la communauté de communes via l’onglet 
« Cadre de vie - Habitat -PLUi » (http://www.cmnc03.fr/Habitat/plui-plan-local-durbanisme).

Cette page, mise à jour régulièrement, détaille les différentes étapes de la procédure et informe les habitants 
des différentes modalités de concertation, notamment de la tenue des ateliers de concertation et des réu-
nions publiques. 

Le site internet dédié aux procédures d’urbanisme de la communauté de communes présente également une 
page dédiée au PLUi, accessible depuis l’onglet « PLUI » (http://plu.cmnc03.fr/category/plui/).

Cette page, mise à jour au fil de la procédure d’élaboration donne accès aux différentes pièces du PLUi :
•	 Le synthèse du diagnostic territorial,
•	 Les annexes du diagnostic territorial, 
•	 Le projet d’aménagement et de développement durables débattu en conseil communautaire du 12 mars 

2019,  
•	 Le projet d’aménagement et de développement durables débattu en conseil communautaire du 12 avril 

2023. 
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Page dédiée à l’élaboration du PLUi, septembre 2023

Extrait du site internet dédié aux procédures d’urbanisme, septembre 2023
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2. Les registres de concertation et les courriers
En 2018, des registres de concertation ont été mis en place au siège de la communauté de communes et dans 
chaque mairie. Ces derniers étaient accompagnés des documents d’élaboration du PLUi, alimentés au fur et 
à mesure de l’avancée de la procédure. Ils ont permis à tous les habitants de faire part de leurs observations, 
remarques ou demandes durant l’élaboration du PLUi. 
Aussi, les habitants avaient la possibilité d’envoyer des courriers ou des courriels à leur mairie ou à la commu-
nauté de communes. 
La communication sur la présence de ces registres a été faites lors des réunions publiques, dans le bulletin 
intercommunal, sur le site internet de la communauté de communes, en mairie et dans les bulletins intercom-
munaux et municipaux. 

Extrait du site internet dédié aux procédures d’urbanisme, septembre 2023

Bulletin intercommunal, novembre 2022

Bulletin municipal de Chamblet - 2018
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Date Demande à : Nature de la demande / 
de l’observation

Réponse apportée dans le PLUi

25 janvier 2016 Néris-Les-
Bains

Demande de prise en 
compte d’un projet asso-
ciatif pour la valorisation 

de la nature.

Le projet de l’association a été pris en 
compte par le zonage d’un STECAL Nls.

24 mai 2018 Communauté 
de communes 

Demande de prise en 
compte d’un projet de 
construction de chalet.

Le projet a été pris en compte par le zonage 
d’un STECAL Nts.

24 janvier 2019 Cosne d’Allier Demande de classement 
en zone constructible

La parcelle située hors de l’enveloppe ur-
baine a été classée en zone Agricole pour 
répondre à l’objectif de diminution de la 

consommation d’espace. 

15 juillet 2019 Commentry
Demande de prise en 

compte d’un projet d’hé-
bergement insolite

Le projet a été pris en compte par le zonage 
d’un STECAL Nts. 

30 août 2019 Cosne-d’Allier Demande de classement 
en zone constructible

La parcelle située hors de l’enveloppe ur-
baine a été classée en zone Agricole pour 
répondre à l’objectif de diminution de la 

consommation d’espace. 

17 novembre 
2019 Cosne-d’Allier Demande de classement 

en zone constructible

La parcelle située dans un écart ne ré-
pondant pas aux critères de densification 

établis, a été classée en zone Agricole pour 
répondre à l’objectif de diminution de la 

consommation d’espace. 

20 février 2020 Cosne-d’Allier
Information sur l’évolu-

tion du classement d’une 
parcelle

La parcelle située hors de l’enveloppe ur-
baine a été classée en zone Agricole pour 
répondre à l’objectif de diminution de la 

consommation d’espace. 

22 octobre 2020 Malicorne Demande de classement 
en zone constructible La parcelle a été classée en zone Uc2.

26 février 2021 Communauté 
de communes

Projet d’installation 
d’une centrale photovol-

taïque au sol

Le projet a été pris en compte par un zo-
nage Apv. 

22 mars 2021 Communauté 
de communes

Projet photovoltaïque sur 
la commune de Vernusse

Le projet n’a pas été pris en compte dans le 
PLUi

9 juillet 2021 Communauté 
de communes

Projets photovoltaïques 
sur la commune de Com-

mentry 

Les projets ont été pris en compte dans le 
PLUi par un zonage Npv. 

22 juin 2022 Cosne-d’Allier Demande de classement 
en zone constructible

La parcelle située hors de l’enveloppe ur-
baine a été classée en zone Agricole pour 
répondre à l’objectif de diminution de la 

consommation d’espace. 

Voici les demandes qui ont été faites dans les registres et par courriers : 
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Date Demande à : Nature de la demande / 
de l’observation

Réponse apportée dans le PLUi

19 juillet 2022 Communauté 
de communes

Demande de prise en 
compte d’un projet lié à 
une activité économique 

isolée. 

Le projet a été pris en compte par le zonage 
d’un STECAL Nzs.

09 août 2022 Communauté 
de communes

Demande de classement 
de parcelles en zone 

constructibles

La parcelle située hors de l’enveloppe ur-
baine a été classée en zone Agricole pour 
répondre à l’objectif de diminution de la 

consommation d’espace. 

16 août 2022 Néris-Les-
Bains

Demande de classement 
d’une parcelle en zone 

constructible
La demande a été prise en compte.

28 novembre 
2022

Deneuille-Les-
Mines

Demande de possibilité 
d’extension d’une activité 

économique isolée 

Le projet de l’entreprise a été pris en 
compte par le zonage d’un STECAL Nzs. 

23 décembre 
2022

Communauté 
de communes

Demande de prise en 
compte d’un projet pho-

tovoltaïque

Le projet a été pris en compte par un zo-
nage Npv.

22 juin 2023 Communauté 
de communes

Demande de prise en 
compte d’un projet de 

carrière

Le projet de carrière a été pris en compte. 
Une prescription surfaçique « Secteur à 
protéger en raison de la richesse du sol 

et du sous-sol » apparaît sur le document 
graphique.

4 avril 2023 Communauté 
de communes

Demande de prise en 
compte de projets pho-

tovoltaïques

Les projets n’ont pas été pris en compte en 
raison de leur situation en zone d’activités. 
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3. L’information dans la presse 
Tout au long de la démarche d’élaboration du PLUi, des informations ont été diffusées dans la presse locale. 
Ces communications, sous forme d’articles et d’annonces, ont permis de faciliter l’accès aux temps d’informa-
tion et d’échanges qui se sont tenus au cours de la procédure. 

Date Organisme Titre de l’article
11 décembre 2017 La Montagne Réunion publique

24 janvier 2018 La Montagne Rencontre avec les agriculteurs sur le PLUi
16 mars 2018 La Montagne Concertation citoyenne autour du PLUi
17 avril 2018 La Montagne Permanence PLUi
24 juin 2018 La Montagne Réunion publique sur le Plan Local intercommunal
29 juin 2018 La Montagne Deux ateliers autour du Plan Local intercommunal 

1er juillet 2018 La Montagne Réunion Publique PLUi
07 juillet 2018 La Montagne Les atouts du territoire communautaire

Information de la tenue de la réunion publique du 12 décembre 2017 - La Mon-
tagne - 11 décembre 2017
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Retour sur la réunion agricole - La Montagne - 24 janvier 2018

Retour sur les ateliers - La Montagne - 16 Mars 2018
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Information de la tenue de la réunion publique du 4 juillet 2018 - La Montagne - 
1er juillet 2018

Information de la tenue des permanences agricoles - La Montagne - Le 
17 avril 2018

Information de la tenue de la réu-
nion publique du 27 juin 2018 - La 
Montagne - 24 juin 2018

Information de la tenue des ate-
liers - La Montagne - 29 juin 2018
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Retour sur la réunion publique du 27 juin 2018 - La Montagne 7 juillet 2018



 12

Co
m

m
en

tr
y 

M
on

tm
ar

au
lt 

N
ér

is 
Co

m
m

un
au

té

4. L’information dans le bulletin intercommunal et les 
bulletin municipaux
Tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi, Commentry Montmarault Néris Communauté s’est ap-
puyée sur la publication de son bulletin intercommunal pour communiquer sur la démarche et communiquer 
sur les modalités de concertation. 

Tout au long de la procédure, plusieurs articles ont été publiés : 

Date Sujet abordé
Juin 2018 Lancement de l’élaboration du PLUi ; début de la 

phase PADD ; atelier de concertation avec les habi-
tants 

Novembre 2022 Finalisation des pièces réglementaires  ; présence des 
registres en mairie ; enquête publique
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Bulletin intercommunal - Juin 2018 

Bulletin intercommunal - Juin 2018

Bulletin intercommunal - Novembre 2022 
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Les bulletins municipaux, publiés par les communes membres ont également permis d’informer les habitants 
des avancées de la procédure d’élaboration du PLUi et des différentes modalités de concertation. 
L’élaboration du PLUi a été abordée dans plusieurs bulletins municipaux : 

Date Commune Sujet abordé
2017 Chavenon Lancement du marché pour l’élaboration du PLUi. 

2018 La Celle

Extension du PLUi de la région de Montmarault sur toute la 
communauté de communes ; objectifs du PLUi ; phase PADD ; 
disponibilité des documents sur le site internet ; présence de 

l’exposition itinérante à la mairie  

2018 Néris-les-Bains Extension du PLUi de la région de Montmarault sur toute la 
communauté de communes ; objectifs du PLUi ; phase PADD 

2018 Cosne-d’Allier Extension du PLUi de la région de Montmarault sur toute la 
communauté de communes ; objectifs du PLUi ; phase PADD

 Juilllet 2018 Chamblet
Diagnostic présenté lors d’une réunion publique ; tenue des 

ateliers de concertation ; possibilité de suivre la démarche sur 
le site internet ; présence du registre en mairie

Hiver 2019 Commentry

Réalisation du diagnostic ; tenue d’ateliers thématiques  ; 
Possibilité de consulter le diagnostic et le PADD sur le site 

internet , au siège de la communauté de communes et dans 
les mairies

2019 Malicorne Débat des orientations du PADD en conseil municipal
2020 Tortezais Affinage du contour du zonage

2020 Malicorne Phase réglementaire du PLUi ; déroulement de l’enquête 
publique

Décembre 2020 Durdat-Larequille
Validation du planning par la commission en charge du projet 
PLUi ; tenue d’une réunion technique pour introduire la phase 

réglementaire ; description des différentes zones

Janvier 2021 Louroux-de-Beaune Extension du PLUi sur tout le territoire de la communauté de 
communes ; adoption du PADD

2021 Tortezais Peu de terrains constructibles ; tenue d’une réunion publique 

Décembre 2021 Durdat-Larequille Zonage en cours de validation ; déroulement de l’enquête 
publique

Juin 2022 Durdat-Larequille Calendrier prévisionnel

2022 Tortezais Fin de l’élaboration du PLUi ; peu de terrains constructibles 
sur la commune

Janvier 2022 Chamblet
Inquiétude des élus vis à vis de la phase de zonage ; tenue de 

l’enquête publique 

Décembre 2022 Durdat-Larequille Validation des pièces réglementaires ; déroulement de l’en-
quête publique ; calendrier 

2022 Malicorne
Dossier comprenant le règlement et le zonage disponible en 
mairie ; phase de validation des pièces réglementaires ; dé-

roulement de l’enquête publique
Juin 2023 Durdat-Larequille Nouveau calendrier prévisionnel

Avril/Mai/Juin 2023 Commentry Phase de validation du PLUi ; déroulement de l’enquête pu-
blique
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Extrait du bulletin municipal de La Celle - 2018

Extrait du bulletin municipal de Durdat-Larequille - 2022

Extrait du bulletin municipal de Cosne d’Allier - 2018

Extrait du bulletin municipal de 
Chamblet - 2022

Extrait du bulletin municipal de 
Commentry - 2019

Extrait du bulletin municipal de Malicorne - 2022
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5. Les ateliers de concertation
La « Mise en place d’un groupe de travail habitants ayant pour objectif d’alimenter la réflexion et l’enrichir 
permettant une meilleure appropriation collective des enjeux du projet de territoire » fait partie des modalités 
de concertation. 

La publicité de la tenue de ces ateliers de concertation s’est effectuée via le site internet de la communauté 
de communes, la presse locale, les bulletins intercommunaux et municipaux, en mairie par le biais d’affiches.

Ainsi, en phase PADD, 5 ateliers de concertation ont été organisés permettant aux habitants de réfléchir sur 
différentes thématiques : 
•	 « Quel cadre de vie à l’horizon 2030 ? » (6 mars 2018 et 4 juillet 2018),  
•	 « Comment entretenir et valoriser le patrimoine bâti et naturel ? » (7 mars 2018),
•	 « Quelle économie demain ? » (7 mars 2018 et 4 juillet 2018).

Les ateliers de concertation de mars 2018 prenait uniquement en compte l’ancien territoire de la Région de 
Montmarault. Les ateliers du 4 juillet 2018 prenaient en compte l’entiereté du territoire de la communauté de 
communes de Commentry Montmarault Néris Communauté. 

Ces ateliers de concertation ont permis, dans un premier temps, de présenter la démarche PLUi, ses objectifs, 
son contexte, ses grandes étapes et ses acteurs aux habitants. 

Suite à cette présentation, les habitants ont été conviés à échanger sur les thématiques proposées sous la 
forme d’ateliers participatifs découpés en 3 temps : 
•	 Temps 1, temps d’échange, les habitants ont été invités, par groupe de 8 à 10 personnes à échanger sur 

différentes problématiques proposées sur des fiches thématiques. Ces problématiques constituent des 
enjeux dégagés durant la phase de diagnostic territorial ; 

•	 Temps 2, temps de hierarchisation, les habitants hiérarchisent les problématiques abordées durant le pre-
mier temps ; 

•	 Temps 3, temps de partage, les échanges sont partagés entre les différentes tablées. 

ATELIERS DE CONCERTATION

Comment participer ?

Dans le cadre de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) sur Commentry 
Montmarault Néris Communauté, vous 
êtes invités à participer à des ateliers de 
concertation sur différentes thématiques afin 
d’envisager ensemble le devenir du territoire : 

• Le 4 juillet 2018 de 18h à 19h30 - Activités économiques
Attractivité / Intégration paysagère des bâtiments d’activités / Agriculture / 
Tourisme

• Le 4 juillet 2018 de 20h à 21h30 - Cadre de vie
Équipements et services / Habitat / Déplacements / Espaces publics / Numérique

Lieu : Siège de la Communauté de communes au 22 avenue 
Marx Dormoy à Commentry

Un PLU, c’est quoi ?
Il établit un projet 
d ’ a m é n a g e m e n t 
global et ainsi planifie 
l’urbanisation sur le 
territoire pour les 10 
prochaines années.

Inscription au siège de la Communauté de communes  par 
courriel : 3cn@wanadoo.fr ou au 04.70.09.70.20 en mentionnant 
le ou les ateliers auxquels vous souhaitez participer.

Ve
ne

z

parti
cip

er

Cittànova

Information de la tenue des ateliers de concertation
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Organisation de l’atelier Fiche thématique

Hierarchisation des problématiques

Présentation de la démarche PLUi 
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Chacun des ateliers ont permis aux habitants de se saisir des problématiques du PLUi sur les différentes thé-
matiques  : 

Problématique Souhaits et remarques des habitants
Thème : Activités économiques 

Quelle place pour les modes alternatifs à l’agricultu-
re traditionnelle ? 

- Agriculture d’envergure locale,
- Développement des circuits courts,
- Développement du maraîchage,
- Aide à destination des agriculteurs permettant de 
fournir les collectivités en produits locaux.

Quelle place pour le bio dans l’activité agricole en 
2030 ? 

- 80 % d’agriculture biologique en 2030, 
- Réduction de la taille des parcelles agricoles pour 
permettre le développement de l’agriculture biolo-
gique, 
- Le développement de l’agriculture biologique per-
met la préservation du bocage.

Quelle activité agricole en 2030 ? - Mise en valeur et promotion de la diversité de pro-
duction sur le territoire. 

Quel développement des énergies renouvelables sur 
le territoire ? 

- L’ensemble des initiatives en termes d’énergie re-
nouvelables doivent être examinées,
- S’assurer de la fiabilité des acteurs concernés, 
- Développement d’aides à destination des particu-
liers.

Comment faciliter le télétravail sur le territoire ? - Une couverture numérique et mobile correcte est 
essentielle pour le développement du télétravail et 
l’accueil d’entreprises et de nouveaux habitants.

Quelle réutilisation des friches sur le territoire de 
demain ? 

- Développement de panneaux solaires sur les 
friches polluées,
- Reconversion des friches moins polluées en lieu 
d’habitation, agricole, d’activité sportive ou touris-
tique,
- Installation prioritaire des entreprises sur les 
friches industrielles,
- Réaménagement des voies ferrées afin d’y installer 
des nouvelles entreprises.

Où accueillir les nouvelles entreprises dans le sec-
teur de l’industrie et la logistique demain ? 

- Développement des activités de logistique à Mont-
marault sous réserve des prix du carburant,
- Conforter les activités pour l’accueil de nouvelles 
entreprises, 
- L’axe autoroutier est une opportunité à saisir dans 
la création et la localisation des nouvelles entre-
prises,
- Optimiser l’accès des zones d’activités à Montma-
rault où la circulation est difficile,
- L’attractivité générale du territoire encourage l’im-
plantation d’entreprises sur le territoire. 
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Problématique Souhaits et remarques des habitants
Comment intégrer au mieux les zones d’activités 
dans le paysage ?

- Obligation de respect de la charte chromatique, 
départementale et évolution de cette dernière pour 
l’adapter aux besoins et attentes actuels, 
- Bonne intégration paysagère des bâtiments agri-
coles et industriels à travers une harmonisation des 
couleurs et des formes et la présence de végétaux. 

Quelle place pour l’activité industrielle sur le terri-
toire en 2030 ? 

- Une diversification de l’activité économique est à 
privilégier, 
- Le développement de l’activité industrielle et 
agro-alimentaire est à encourager,
- Le développement des entreprises en lien avec les 
ressources locales est également un enjeu selon les 
participants, 
- Développement de l’activité de service, 
- Création de formation qualifiante. 

Où et comment se rendre au travail demain ? - Développement de l’offre de transports en com-
mun, de transports à la demande, la création de 
parking de covoiturage,
- Développement du ferroviaire à destination des 
entreprises et des habitants. 

Quels types d’emplois en 2030 ? - Evolutions des filières agricoles, génératrices d’em-
ploi,
- Nécessité d’avoir plus de professionnels de santé 
sur le territoire,
- La création de liaisons de transports en commun 
est primordiale. 

Quel type de tourisme sur le territoire en 2030 ? - Développement du tourisme, et notamment le tou-
risme vert par l’amélioration des structures d’héber-
gement et de restauration,
- Développement des circuits à cheval, 
- S’appuyer sur le patrimoine pour le développement 
du tourisme, 
- Développement des circuits de randonnées. 

Thème : Patrimoine bâti et naturel
Dans quel secteur faut-il prioritairement préserver le 
bocage ? 

- Préservation du bocage sur l’ensemble du terri-
toire, 
- Identification des arbres remarquables, des mares 
et des haies. 

Quel rôle pour les haies ? - Attention particulière à porter aux haies le long des 
voies publiques,
- Importance du réseau de haies pour la biodiversité.

Comment traiter les clôtures dans l’espace public ? - Ne pas obliger la population à ériger une clôture,
- Utilisation d’essences locales et diversifiées dans 
les clôtures.

Comment préserver le patrimoine naturel ? - Préservation des mares et du bocage dans son 
ensemble.
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Problématique Souhaits et remarques des habitants
Comment améliorer la façade des bourgs ? - Inciter à l’utilisation de matériaux traditionnels et à 

l’harmonisation des teintes pour maintenir l’authen-
ticité des façades du bâti ancien,
- Porter une attention particulière aux façades des 
anciens commerces pour les valoriser dans un but 
patrimonial et de faciliter l’éventuelle reprise du 
commerce.

Quelles précautions prendre pour l’intégration des 
dispositifs de production d’énergie ? 

- Bonne intégration paysagère des panneaux photo-
voltaïques,
- Sensibilisation afin d’encourager le développement 
des maisons de paille. 

Qu’est ce qu’une réhabilitation réussie ? - Une réhabilitation réussie est une réhabilitation 
effectuée dans « Les règles de l’Art »,
- Utilisation de matériaux et de méthodes en adé-
quation avec l’existant.

Quelle valorisation touristique du territoire ? - Valorisation possible à travers la préservation du 
bâti et de la nature,
- Identification des sites à intérêt,

Quels points de vues et sites emblématiques doivent 
être valorisés ? 

- Les églises, 
- Les monuments historiques, 
- Les vieux villages, 
- Les vieilles rues.

Quelles richesses patrimoniales doivent être davan-
tage mises en valeur ? 

- Mise en oeuvre d’une méthode de valorisation 
par l’identification des sites puis la mise en place 
de panneaux explicatifs pour créer des sentiers de 
randonnée et rallye,
- Réhabilitation de l’ancien bâti rural isolé (reconver-
sion des anciennes granges en hébergement).

Thème : cadre de vie
Quel devenir pour les quartiers pavillonnaires 
construits dans les années 60-70 ? 

- Le développement urbain des prochaines années 
ne doit pas se faire sur le même modèle que les 
années 60-70,
- Divisions parcellaires souhaitables dans ces quar-
tiers.

Doit-on s’inspirer des codes traditionnels dans l’ar-
chitecture contemporaine ?

- Inspiration des codes traditionnels pour favoriser 
l’intégration paysagère des nouvelles constructions.

Quelles précautions prendre pour l’intégration des 
dipositifs de production d’énergie ? 

- Privilégier la mise en place de panneaux photovol-
taïques sur les grandes surfaces,
- Bonne intégration des dispositifs de production 
d’énergie sur les toitures de particuliers.
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Problématique Souhaits et remarques des habitants
Quels besoin en santé en 2030 ? - Avoir un territoire attractif pour attirer des profes-

sionnels de santé, 
- Problèmes de transports pour les personnes ne 
possédant pas de voiture pour se rendre chez le 
médecin,
- Répartition de petites structures sur le territoire 
regroupant plusieurs médecins,
- Développement du concept de télétraitement.

Quels modes de transports pour les prochaines 
années ? 

- Transports à la demande entre les villes pôles du 
territoire et l’extérieur, 
- Prise de conscience nécessaire concernant l’impact 
du tout automobile sur l’environnement. 

Quelle localisation des commerces en 2030 ? - Importance des commerces de proximité pour 
l’emploi, l’activité des centres-bourgs et la vie sociale 
- Pérennisation des marchés, 
- Privilégier les commerces locaux.

Quelle façon de consommer en 2030 ? - Consommation de produits locaux, biologiques, 
avec une traçabilité certifiée,
- Développement d’une économie solidaire, 
- Commerces mêlant points-relais des commandes, 
Internet et ventes directes de produits locaux. 

Quels logements pour les jeunes nouveaux arrivants 
? 

- Logements individuels avec jardin de taille mo-
deste,
- Les logements sous forme de lotissements ne se-
ront plus attractifs,
- Diminution de la vacance dans les centres-bourgs,
- Réhabilitation des logements vacants en logements 
locatifs à destination des travailleurs à durée déter-
miné sur le territoire, 
- Logement à proximité des centres-bourgs.

Entre réhabilitation du bâti ancien et construction 
neuve, que privilégier demain et pourquoi ? Où 
créer les nouveaux logements demain ?  

- Privilégier la réhabilitation du bâti ancien plutôt 
que la construction de logements en extension.

Quel devenir envisagé pour le bâti rural isolé dans 
l’espace agricole ? 

- Mise en place d’une réglementation permettant le 
maintien de la qualité du bâti ancien.

Comment améliorer les déplacements dans les 
bourgs ? 

- Développer les pistes cyclables ainsi que des amé-
nagements spécifiques pour les personnes à mobili-
tés réduites et pour la sécurité des piétons.

Quels logements pour les personnes âgées ? - Volonté des personnes âgées de rester chez elles le 
plus longtemps possible, 
- Réhabilitation des rez-de-chaussée des maisons de 
bourgs vacantes, 
- Développement du concept de maisons familiales 
intergénérationnelles.
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Problématique Souhaits et remarques des habitants
Quels aménagements de l’espace public ? - Centres-bourgs plus attractifs par des coloris de fa-

çades, le fleurissement et la présence de bancs-pu-
blics,
- Requalification des centres-bourgs avec des es-
paces partagés entre piétons, vélos et voitures,
- Trottoirs larges, adaptés aux PMR et aux pous-
settes, 
- Développement des jardins potagers, 
- Développement des pistes cyclables et des espaces 
de stationnement pour les vélos 
- Préservation du style architectural local.

Quels équipements dans le futur pour rendre attrac-
tif le territoire ? 

- Maintien des équipements sur le territoire, 
- Mise en place d’un système de location de vélo.

Quel déploiement et quels usages du numérique sur 
le territoire en 2030 ? 

- Déploiement de la fibre optique sur le territoire 
pour faciliter l’implantation d’entreprise et le déve-
loppement du télétravail.

Thème de l’eau Pour les participants, l’eau est un réel atout pour 
le territoire et son attractivité. Ils s’inquiètent de la 
préservation de cette ressource et sur sa disponibili-
té pour les années à venir. 

Clichés pris lors des ateliers de concertation
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6. L’enquête agricole
Lors de l’élaboration du PLUi, le monde agricole a été joint étroitement à la procédure par le biais d’un ques-
tionnaire transmis aux exploitants, des rencontres avec ces derniers et une réunion publique dédiée (voir ci-
après). 

Les questionnaires ont été transmis durant le premier semestre 2017 (communauté de communes de la Ré-
gion de Montmarault) et durant le mois de mai 2018 (communauté de communes de Commentry - Néris-les-
Bains). Ces derniers avaient pour objectif de recenser les activités agricoles et leur caractéristique, ainsi que les 
besoins liés à l’activité agricole (problématiques rencontrées, gestion, perspective d’évolution...) 

Les rencontres agricoles, sous forme de permanence, se sont déroulées entre le 16 et le 26 avril 2018 (com-
munauté de communes de la Région de Montmarault) et du 25 au 29 juin 2018 (communauté de communes 
de Commentry/Néris-les-Bains). L’objectif des rencontres étaient de renseigner sur plan les activités, les bâti-
ments, les terres et les projets pour pouvoir justifier les projets d’urbanisation au regard de l’activité agricole 
et adapter le zonage et le règlement de la zone agricole. 

Cette enquête a permis d’alimenter le volet agricole du PLUi en concertation avec les acteurs concernés. 

Courrier transmis aux exploitants agricoles 
informant de la tenue des permanences 
agricoles. 
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Questionnaires transmis aux exploitants agricoles
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7. L’exposition itinérante
Au total, 7 panneaux ont été mis à disposition du public. Un panneau avait pour objectif de présenter la procé-
dure d’élaboration du PLUi, ses objectifs et son déroulement. L’exposition a ensuite été complétée et enrichie 
au fur et à mesure de l’avancée de la procédure avec deux panneaux détaillant le diagnostic, un panneau 
détaillant les axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables et deux panneaux détaillant les 
différentes règles associées au PLUi. 

Ces panneaux composés de texte, de documents graphiques et d’illustrations permettent de rendre le projet 
PLUi accessible à l’ensemble de la population. 

Les panneaux ont été exposés dans les différentes communes tout au long de la procédure d’élaboration.

Cittànova

Les etapes du PLUi
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PLAN  LOCAL  D’Urbanisme Intercommunal 

Lancement du PLUi par 
délibération du Conseil 

communautaire et 
définition des modalités 

de la concertation

Diagnostic territorial et 
analyse de l’état initial 

de l’environnement

Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables (PADD)

Traduction
 graphique et 

réglementaire du PADD

Arrêt du projet de PLUi 
par délibération du 

Conseil communautaire et 
bilan de la concertation

Avis des 
Personnes Publiques 

Associées (PPA) et 
enquête publique

Approbation du PLUi 
par délibération du 

Conseil communautaire

 La concertation se déroule tout au long de la procédure

Qu’est-ce que le PLUi ?

www.cittanova.fr

- Territoire de l’ancienne Communauté de Communes de la Région de Montmarault - Source Cittànova

Le PLUi et la concertation publique
Un dialogue pour un projet commun

L’élaboration du PLUi s’effectue dans le cadre d’une concertation permanente avec la 
population et les personnes publiques associées. 

La concertation comprend entre autres :

- l’organisation de réunions publiques aux étapes clés de la phase d’élaboration du 
projet,
- l’organisation de rencontres avec les habitants dont l’objectif est d’alimenter la 
réflexion tout au long du projet,
- la transmission d’informations dans le bulletin d’information de la Communauté 
de Communes, les bulletins municipaux, le site internet de la Communauté de 
Communes,
- l’organisation d’une exposition sur les éléments d’études au fur et à mesure de 
l’avancée de la procédure,
- la mise à disposition d’un registre dans chaque mairie et au siège de la Communauté 
de Communes sur  lequel  les habitants, acteurs locaux, pourront faire part de leurs 
remarques, avis et propositions.

- ...

C O N C E R T A T I O N

Que contient le PLUi ?
Le Plan local d’Urbanisme Intercommunal contient :

- Le rapport de présentation
Il comprend : un diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement, 
l’ensemble des justifications du projet de PLUi.

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
Il définit les orientations générales en matière d’urbanisme et d’aménagement 
retenues par la Communauté de Communes.

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Elles précisent les conditions d’aménagement de secteurs définis comme 
stratégiques.

- Le règlement
Il se compose d’un document écrit et d’un document graphique  qui 
définissent les règles d’urbanisation du territoire de l’ancienne Communauté 
de Communes de la Région de Montmarault.

- Les annexes (servitudes d’utilité publiques, plan des réseaux...)

Venas

Sauvagny

Doyet

Beaune-d’Allier

Saint-Priest-
en-Murat

Louroux-
de-Beaune

Blomard

Saint-Bonnet-
de-Four

Villefranche-
d’Allier

Tortezais

Murat

Bézenet

Montvicq Voussac

Vernusse

Saint-Marcel-
en-Murat

Sazeret

Montmarault

Chappes

Chavenon

Cosne-d’Allier
Un outil de projet partagé qui dessine le futur visage du territoire de l’ancienne 
Communauté de Communes de la Région de Montmarault, aujourd’hui intégrée dans Commentry 
Montmarault Néris Communauté.

Un outil réglementaire qui détermine l’usage des sols sur l’ensemble du territoire 
intercommunal (zones à vocation urbaine, à urbaniser, agricole ou naturelle). Chaque zone  
possède un règlement où sont définis les droits à construire de chaque parcelle, ainsi que  
l’aspect des constructions qui peuvent y être édifiées.

C’est sur la base de ces règles que seront accordés ou refusés les permis de construire, de 
démolir et d’aménager.

Les principaux objectifs de l’elaboration du PLUi
• Faire émerger un projet de territoire partagé et concerté pour les années à venir, conciliant les 
politiques nationales et territoriales d’aménagement avec les spécificités du territoire,

• Produire un habitat diversifié, durable répondant au parcours résidentiel et aux besoins de la 
population dans les 15 prochaines années en définissant des secteurs propices à la densification 
selon leur situation par rapport à l’accès aux transports, aux commerces et services, aux bassins 
d’emplois sur et en dehors du territoire,

• Structurer  l’offre territoriale en équipements et services en vue d’accueillir de nouvelles 
populations et de répondre aux besoins des habitants, notamment dans les domaines de 
l’éducation, de la jeunesse ou de la santé,

• Assurer la diversité des fonctions urbaines et rurales,

• Prendre en compte les besoins en surface agricole utile et favoriser le maintien de l’activité 
agricole très présente sur le territoire en veillant à sa compatibilité avec la qualité paysagère du 
territoire,

• Poursuivre le développement économique du territoire grâce, notamment, au carrefour routier 
et autoroutier présent sur le territoire,

• Veiller à la préservation des espaces naturels et des continuités biologiques majeures, et à la 
protection face aux risques majeurs (inondations, risques miniers).

Commentry 
Montmarault 

Néris 
Communauté

1 3 4 5 6 72

Panneau de l’exposition présentant la 
démarche de révision du PLU



 26

Co
m

m
en

tr
y 

M
on

tm
ar

au
lt 

N
ér

is 
Co

m
m

un
au

té

Cittànova

CO
MM

EN
TR

Y 
MO

NT
MA

RA
UL

T 
NE

RI
S 

CO
MM

UN
AU

TE

www.cittanova.fr

PLAN  LOCAL  D’Urbanisme Intercommunal 

Mettre en avant la bonne 
accessibilite du territoire

le Projet d’Amenagement et de Developpement Durables (PADD)            
Le PADD, la pièce maîtresse du PLUi

>> Le PADD exprime le projet global de 
la communauté de communes pour le 
territoire à horizon 10 ans. Il définit des 
orientations en matière d’urbanisme 
notamment, en réponse aux questions et 
enjeux soulevés dans le diagnostic.

>> Le PADD constitue la référence pour 
la suite de l’élaboration du PLUi ; toutes 
les dispositions réglementaires devront 
découler des orientations inscrites dans le 
document.

Un document partagé

>> Afin de construire le projet le plus 
partagé possible avec l’ensemble des 
acteurs du territoire, l’élaboration du 
PADD a fait l’objet de temps d’échanges et 
de débats :

- des ateliers pour formuler les premières 
grandes orientations sur l’aménagement 
du territoire avec les élus, les Personnes 
Publiques Associées, les partenaires 
extérieurs et les habitants.

Axe 2 : preserver et renforcer la vie de proximite sur le territoire, 
assurant la qualite du cadre de vie

Orienter le developpement economique 
a proximite des axes structurants

Mettre en valeur 
les "portes d’entrees " du territoire

Developper une offre touristique 
en lien avec les nombreux passages sur le territoire

Valoriser l’existence des grands axes routiers 
et ferroviaires

Assurer des liens de qualité entre la sortie 
des grands axes et les lieux d’activités du 
territoire.
Valoriser le secteur de la gare de Commentry.
Prendre en compte l’aménagement du 
carrefour autoroutier à Montmarault dans le 
projet de développement.

Faciliter les connexions vers et depuis 
l’extérieur

Encourager le développement des transports 
collectifs extra-communautaires pour relier 
de manière efficace le territoire aux grands 
pôles urbains. 

Développer une offre foncière et immobilière attractive

Accompagner la possible redéfinition du périmètre de la zone du Château à Montmarault afin d’offrir une meilleure visibilité aux entreprises.
Accompagner la redéfinition du périmètre de la ZAC de Magnier.

Axe 1 : Affirmer et valoriser le role d’interface du territoire, 
support du developpement economique        

Permettre le développement de l’aire autoroutière de Doyet, 
constituant un point d’arrêt important sur le territoire. 
Porter une attention particulière en termes de qualité 
urbaine et paysagère aux «portes d’entrée».

Conforter le pôle touristique Néris-les-
Bains

Renforcer l’hospitalité du territoire
Développer un tourisme vertMettre en avant la proximité du territoire avec de 

grands sites touristiques
Valoriser et permettre le développement des 
structures « points d’arrêt »  : 
Maison du Tourisme, aire autoroutière de Doyet, 
office de tourisme à Néris-les-Bains, etc.

Mettre en réseau les sites touristiques

ZA

ZA

Maintenir les activités économiques existantes

Produire une offre de logements diversifiee, pensée a l’echelle de l’ensemble du territoire

Conforter l’armature territoriale a travers l’objectif en logements
Créer environ 500 nouveaux logements entre 2020 et 2030, dont au moins 50% d’entre eux seront réalisés dans 
les enveloppes urbaines existantes.
Favoriser le développement du coeur urbain, Commentry,  en y permettant la création d’environ 20% des nouveaux 
logements.
Conforter les communes périurbaines, Doyet, Verneix, Bizeneuille, Saint-Angel, Chamblet, Malicorne, Colombier 
et Durdat-Larequille, en y prévoyant environ 20% des nouveaux logements prévus.
Permettre le développement de Cosne-d’Allier, Montmarault, Néris-les-Bains et Villefranche-d’Allier en permettant 
la création d’environ 40% des nouveaux logements prévus.
Permettre dans les autres communes la construction d’environ 20% du potentiel des nouveaux logements prévus.

ameliorer les liaisons entre les communes

 Consolider l’offre de services/d’equipements locaux

Permettre le développement du covoiturage pour les déplacements internes au sein du territoire.
Développer le réseau de liaisons douces (piétons, cycles...) entre les communes.

Consolider l’offre d’équipements locaux
Organiser l’offre commerciale dans une logique intercommunale

Implanter préférentiellement le grand commerce (achats hebdomadaires) dans les principales polarités (coeur 
urbain, communes périurbaines et pôles intermédiaires).

Permettre la requalification de l’ancienne voie 
ferrée en liaison douce.

Retrouvez le PADD complet : http://plu.cmnc03.fr/ 

PADD 1/2

Panneau de l’exposition présentant le 
PADD

Panneau de l’exposition présentant le 
règlement

Exposition à Bizeneuille
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8. Réunions publiques

COMMENTRY MONTMARAULT NÉRIS COMMUNAUTÉ

Plan
Local

d’Urbanisme
Intercommunal

(PLUi)

REUNION PUBLIQUE

Vous avez dit PLUi ?
> un document dont le but est 
d’améliorer le cadre de vie de 
tous et d’anticiper les change-
ments futurs du territoire, 
> un outil réglementaire qui va 
encadrer l’utilisation et l’occu-
pation du sol pour les dix pro-
chaines années.

Dans le cadre de son élaboration, la Communauté de Communes de Commentry 
Montmarault Néris organise une réunion publique afin de pouvoir échanger avec la 

population sur le diagnostic du territoire, première étape du PLUi.

Cittànova

Le mardi 12 décembre 2017 à 19 heures
à la salle Europe de Villefranche-d’Allier,

(Rue des fossés)

ANCIEN TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE LA RÉGION DE MONTMARAULT

Date Phase Lieu de tenue de la réunion
12 décembre 2017 Diagnostic territorial Salle de l’Europe

(Villefranche-d’Allier)
17 janvier 2018 Diagnostic agricole Salle des fêtes (Murat)

27 juin 2018 Diagnostic territorial Siège de la communauté
de communes (Commentry)

29 novembre 2018 PADD Théâtre Alphonse Thivrier
(Commentry)

Au cours de l’élaboration du PLUi, plusieurs réunions publiques se sont déroulées afin de présenter la dé-
marche d’élaboration du PLUi aux habitants, l’état d’avancement de la procédure et informer sur les différents 
constats et les choix opérés. 

4 réunions publiques se sont tenues : 

Affiche informant de la tenue d’une 
réunion publique 

L’information de la tenue de ces réunions publiques s’est effectuée sur le site internet de la communauté de 
communes, dans la presse locale et par affichage en mairie.
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REUNION PUBLIQUE
Dans le cadre de son élaboration, la communauté de communes 
de Commentry Montmarault Néris organise une réunion 
publique afin de pouvoir échanger avec la population sur le 
diagnostic du territoire, première étape du PLUi.

Le mercredi 27 juin à 19 heures
au siège de la communauté de communes

(22 avenue Marx Dormoy à Commentry).

Cittànova

Un PLU, c’est quoi ?
-Un document dont le but 
est d’améliorer le cadre de 
vie de tous et d’anticiper les 
changements futurs du territoire, 
-Un outil réglementaire qui va 
encadrer l’utilisation et l’occupation 
du sol pour les dix prochaines années.

Affiche informant de la tenue d’une 
réunion publique
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8.1 Réunion publique - phase diagnostic 
12 DÉCEMBRE 2017

La première réunion publique s’est déroulée le 12 décembre 2017. Une vingtaine de personne étaient pré-
sentes. La réunion avait pour objet la présentation des principaux constats faits dans le cadre du diagnostic 
territorial s’étendant sur le périmètre de l’ancienne région de Montmarault. 

Lors de cette réunion publique, il a été détaillé : le contexte réglementaire et législatif, les objectifs du PLUi, les 
grandes étapes de la démarche PLUi, le rôle des acteurs participant à son élaboration ainsi que l’articulation 
des différentes pièces du document. 

Le diagnostic territorial a ensuite été présenté en 3 parties transversales : 
1. Des attaches à la terre, 
2. Un territoire au coeur des dynamiques extérieures, 
3. Un territoire de proximité. 

Les échanges ont portés sur les sujets suivants : 

> Le taux de réponse au questionnaire agricole, 
> Le périmètre sur lequel le PLUi est élaboré, 
> Le rôle du PLUi dans le développement du numérique, 
> L’offre de transports en commun, 
> Le devenir de la voie ferrée,
> Le paysage et le bocage. 
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8.2 Réunion publique - diagnostic agricole
17 JANVIER 2018

Le 17 janvier 2018 s’est tenue une réunion publique afin de présenter la démarche PLUi aux agriculteurs et 
les modalités de la concertation avec ces derniers (enquête agricole et permanencse). 26 agriculteurs étaient 
présents. 

Lors de cette réunion publique, il a été détaillé : le contexte réglementaire et législatif, les objectifs du PLUi, les 
grandes étapes de la démarche PLUi, le rôle des acteurs participant à son élaboration ainsi que l’articulation 
des différentes pièces du document. 

Les premiers éléments de diagnostic agricole identifiés ont été exposés puis la méthdologie utilisée pour la 
concertation avec le monde agricole a été présentée. 

Les échanges ont porté sur plusieurs sujets : 

> Le mitage : historique sur le territoire du fait de l’existence de nombreux sites d’exploitation éloignés des 
bourgs et de l’implantation de construction sans lien avec l’agriculture,
> La gestion des effluents,
> Le devenir du bâti rural et notamment les changements de destination,
> L’implantation des exploitations agricoles et leur retrait par rapport à des tiers et les voies communales,
> Le devenir des anciennes exploitations agricoles,
> L’implantation des parcs photovoltaïques au sol,
> Le projet de méthanisation de l’usine SOCOPA/BIGARD,
> La difficulté d’anticipation des évolutions du monde agricole des 5 prochaines années, 
> L’utilité d’un PLUi, son coût et ses possibilités d’évolution, 
> Le manque de prise en compte des exploitants agricoles dans les divers projets d’aménagement.
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8.3 Réunion publique - phase diagnostic 
27 JUIN 2018

Le 27 juin 2018 s’est tenue une réunion publique, une dizaine de personnes était présentes. La réunion avait 
pour objet la présentation des principaux constats faits dans le cadre du diagnostic territorial sur le périmètre 
de la communauté de communes Commentry Montmarault Néris Communauté. 

Lors de cette réunion publique, il a été détaillé : le contexte réglementaire et législatif, les objectifs du PLUi, les 
grandes étapes de la démarche PLUi, le rôle des acteurs participant à son élaboration ainsi que l’articulation 
des différentes pièces du document. 

Le diagnostic territorial a ensuite été présenté en 3 parties transversales : 
1. Des attaches à la terre, 
2. Un territoire au coeur des dynamiques extérieures, 
3. Un territoire de proximité. 

Les échanges ont portés sur les sujets suivants : 

> La définition du PLUi et son objectif, 
> La durée de vie du PLUi et ses possibilités d’évolution, 
> La disparition du bocage, 
> L’importance du fret, 
> Le faible nombre de participants à la présente réunion publique. 
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8.4 Réunion publique - PADD
29 NOVEMBRE 2018

Le 29 novembre 2018 s’est tenue une réunion publique. Une trentaine de personnes étaient présentes. 

Lors de cette réunion publique, il a été détaillé : le contexte réglementaire et législatif, les objectifs du PLUi, les 
grandes étapes de la démarche PLUi, le rôle des acteurs participant à son élaboration ainsi que l’articulation 
des différentes pièces du document. 

La réunion avait pour objet la présentation du PADD, se déclinant en 5 grands axes : 
> Affirmer et valoriser le rôle d’interface du territoire, support du développement économique, 
> Préserver et renforcer la vie de proximité sur le territoire, assurant la qualité du cadre de vie,
> Consolider les bourgs du territoire, cœur de la vie de proximité,
> Préserver et valoriser la ruralité du territoire, garante de son identité, 
> Assurer un développement durable du territoire, pour la population actuelle et les générations futures. 

Les échanges ont porté sur les sujets suivants : 

> La faible desserte ferroviaire du territoire, 
> La prise en compte des besoins en logement pour les personnes âgées, 
> La densification des tissus urbains, 
> La vacance des logements, 
> Le déploiement du réseau numérique, 
> L’harmonisation des clôtures le long des axes routiers traversant les bourgs, 
> La possibilité de créer de nouveaux sites d’exploitations agricoles, 
> L’implantation de fermes photovoltaïques sur le territoire, 
> La volonté d’accueillir de la population semblant trop optimiste,
> Le devenir de certains terrains pouvant devenir inconstructible. 

Réunion publique du 29 novembre 2018. 
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 33Les modalités de concertations du PLUi ont été définies par la délibération du 22 septembre 2016 prescrivant 
le PLUi et poursuivies dans la délibération d’extension du périmètre du PLUi du 9 avril 2018.

Les dates clés des modes de concertation, ponctuelles comme permanentes sont récapitulées ci-après : 

Outils de concertation 
« continus »

Outils de concertation 
« ponctuels »

Les registres

Les pages internet 
dédiées 

L’exposition itiné-
rante

Les Articles dans 
les bulletins in-
tercommunaux,  

communaux et la 
presse locale  

> Phase Lancement

- 2017 : Mise en ligne de la page internet dédiée sur le site internet des docu-
ments d’urbanisme. 

- Septembre 2018 : Mise à disposition des registres. 
- Sepembre 2018 : Mise à disposition du premier panneau de l’exposition.

> Phase Diagnostic 

- Septembre 2018 à janvier 2020 : Mise à disposition de deux panneaux d’ex-
position.
- 12 décembre 2017 : Réunion publique.
- 17 janvier 2018 : Réunion publique (volet agricole).
- 8 mars 2018 : Mise à disposition du diagnostic territorial.
- 27 juin 2018 : Réunion publique.

> Phase PADD 

- Décembre 2018 : Mise à disposition de deux panneaux d’exposition. 

- 6 et 7 mars 2018 : Ateliers de concertation 
- 4 juilllet 2018 : Ateliers de concertation
- 29 novembre 2018 : Réunion publique 
- 11 décembre 2018 : Mise à disposition du PADD
- 5 mai 2023 : Mise à disposition du PADD redébattu. 

> Phase Pièces réglementaires 

- Automne 2023 : Mise à disposition de deux panneaux d’exposition. 

Synthèse

Au travers des différents outils de concertation mis en œuvre, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme inter-
communale de Commentry Montmarault Néris Communauté a permis de faire émerger une forme d’accultu-
ration en matière d’aménagement de l’espace et a permis d’instaurer des temps d’échanges sur la politique de 
développement et les orientations d’aménagement du territoire. 



DE
LI

BE
RA

TI
ON

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

0.3.2

Cittànova

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire
en date du 1er octobre 2024,
Approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal,
Fait à Commentry, le

ARRÊTÉ LE : Le 14 mars 2024

APPROUVÉ LE : Le 1er octobre 2024

alega
Zone de texte
Le 2 octobre 2024

alega
Zone de texte
2 octobre 2024,











AP
PR

OB
AT

IO
N 

DU
 P

LU
I

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

0.4

Cittànova

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire
en date du 1er octobre 2024,
Approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal,
Fait à Commentry, le

ARRÊTÉ LE : Le 14 mars 2024

APPROUVÉ LE : Le 1er octobre 2024

alega
Zone de texte
2 octobre 2024,

alega
Zone de texte
Le 2 octobre 2024


